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JEUDI 5 JUIN 
  
 • 9h.30.  Réunion de la section « jeunes »  
 • 12h.30.  Réunion du Conseil de la S.F.D.I.  
  
Le concept d’Etat de droit  
  
 • 14h.15.  Allocutions introductives.  
  
 • 15h. Rapport général.  L’émergence de l’Etat de droit en droit international  
  Olivier Corten (U.L.B.)  
  
 • 15h. 20. L’Etat de droit : regards croisés  
  
 - Le regard d’un comparatiste : quelle(s) définition(s) ? les traditions de  
 droit civil (« Rechtsstaat », « Etat de droit ») et de common law (rule of  
 law)  
  Luc Heuschling (Université de Lille II)  
  
 - Le regard d’un théoricien : quelles fonctions ? les aspects idéologiques  
 de l’Etat de droit  
  Jacques Chevallier (Université de Paris II)  
  
 - Le regard d’un praticien : quelles manifestations ? la dimension  
 opérationnelle de l’Etat de droit dans la politique des Nations Unies  
  Pierre Bodeau et Santiago Villalpando   
  (ONU, chargés du dossier de l’Etat de droit)  
  
 • 16h. 05. Pause  
  
 • 16h. 35.  Débat  
  
 Discutant : Pierre d’Argent (U.C.L.).  
  
 • 18h. Clôture  
  



VENDREDI 6 JUIN   
  
Le respect de l’Etat de droit comme obligation internationale  
  
 • 9h.30. La violation du droit interne comme menace contre la paix  
 internationale  
  Théodore Christakis (Université de Grenoble)  
  
 • 9h. 50. La question de la licéité du « coup d’Etat » en droit international  
  Jean d’Aspremont (Université de Leiden)  
  
 • 9h.50. Débat   
  Discutant : Linos-Alexandre Sicilianos (Université d’Athènes)  
  
 • 11h.15.  Pause  
  
 • 11h.45.  Le respect de l’Etat de droit comme élément de la « bonne  
 gouvernance » en droit international économique  
  Habib Gherari (Université d’Aix-Marseille III)  
  
 • 12h.05.  Débat  
  Discutant : Hélène Ruiz Fabri (Université de Paris I)  
  
 • 13h.  Déjeuner sur place  
  
  
L’Etat de droit dans la pratique des acteurs de la société internationale  
  
 • 14h.30  Ateliers  
  
 ATELIER 1 : ORGANES DE PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME ET ETAT DE DROIT  
  
  1. Le statut juridique de l’Etat de droit dans la pratique des organes de  
  protection des droits de l’Homme : « principe », « standard » ou « règle  
  juridique » ?  
   Hélène Tigroudja (Université d’Artois)  
  
  2-3 : cas d’application à déterminer par appel à sujets (« jeunes  
  chercheurs »)  
  
 ATELIER 2 : UNION EUROPEENNE ET ETAT DE DROIT  
  
  1.  L’état de droit en droit européen et dans les relations extérieures de  
  l’Union ? 
   Rostane Mehdi (Université d’Aix-Marseille III)  
  



  2-3 : cas d’application à déterminer par appel à sujets (« jeunes  
  chercheurs »)  
  
 ATELIER 3 : ORGANISATIONS REGIONALES OU POLITIQUES ET ETAT DE DROIT [O.E.A.,  
 U.A., O.S.C.E., O.I.F., COMMONWEALTH, ...]  
  
  1.  Existe-t-il une définition et une conception univoques de l ‘Etat de droit  
  dans la pratique des organisations régionales ou politiques ?  
   Mathias Forteau (Université de Lille II)  
  
  2-3 : cas d’application à déterminer par appel à sujets (« jeunes  
  chercheurs »)  
  
 ATELIER 4 :  O.N.G. ET ETAT DE DROIT  
  
  1.  Les O.N.G. développent-elles une vision particulière de l’Etat de droit ?  
   Israel Butler (Université de Lancaster)  
  
  2-3 : cas d’application à déterminer par appel à sujets (« jeunes  
  chercheurs »)  
  
 • 17h.  pause  
  
 • 17h.30.  Assemblée générale de la S.F.D.I.  
  
 • 20h.30.  Dîner de la S.F.D.I.  
 
 
SAMEDI 7 JUIN   
  
L’Etat de droit comme élément de règlement des situations conflictuelles ou  post-
conflictuelles  
  
 • 9h.30.  Actualité du droit international  
  
 • 10h.30.  Pause  
  
 • 11h.  Les situations de conflits armés ou d’occupation : quelle place pour l’Etat  
 de droit ?  
  Yves Sandoz (Université de Genève)  
  
 • 11h.20  L’administration internationale de territoire : quelle place pour l’Etat  
 de droit ?  
  Pierre Klein (U.L.B.)  
  
 • 11h.40.  Accords de paix, résolutions du Conseil de sécurité et reconstruction  



 de sociétés dans des situations post-conflictuelles : quelle place pour l’Etat de  
 droit ?  
  Gérard Niyungeko (Université nationale du Burundi)  
  
 • 12h.  Débats  
  Discutant : Pierre-Michel Eisemann (Université de Paris I)  
  
 • 13h.  Conclusions  
  Eric David (U.L.B.)  
  
 • 13h.15. Clôture du colloque  
  
  
  
 


